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L'agence de l'eau avait lancÃ© en juin 2016 un appel Ã  projets qui donne accÃ¨s Ã  des subventions pour les Ã©tudes
prÃ©alables au transfert de compÃ©tences et Ã  la structuration du/des service(s) d'eau et/ou d'assainissement dans le cadre
de la mise en œuvre de la loi NOTRe. L'appel Ã  projets a rencontrÃ© un grand succÃ¨s et l'enveloppe financiÃ¨re initiale de
10, puis 15 millions d'euros, est largement dÃ©passÃ©e avec in fine prÃ¨s de 39 millions d'euros de demandes d'aides.
Compte tenu des contraintes budgÃ©taires, l'agence de l'eau a donc dÃ©cidÃ© de clore cet appel Ã  projets. Toutefois, les
nouveaux projets reÃ§us pourront Ãªtre accompagnÃ©s au titre du 10Ã¨me programme avec un taux d'aide de 60 %, sous
rÃ©serve des disponibilitÃ©s financiÃ¨res et des prioritÃ©s.



164 EPCI soit 50 % des EPCI du bassin ont marquÃ© leur intÃ©rÃªt pour l'appel Ã  projets en envoyant un dossier de
demande de subvention. 11 dossiers concernent des syndicats susceptibles de se maintenir suite Ã  la rÃ©organisation
initiÃ©e par la loi NOTRe. Le plus grand nombre de dossiers a Ã©tÃ© prÃ©sentÃ© en rÃ©gion Auvergne-RhÃ´ne-Alpes (60
dossiers). La rÃ©partition gÃ©ographique des dossiers est globalement conforme au nombre d'EPCI prÃ©sents dans chaque
rÃ©gion avec cependant une sous-reprÃ©sentation de la Corse (seulement 30 % des EPCI Corse ont dÃ©posÃ© un dossier).
Pour Bourgogne-Franche-ComtÃ©, ce sont 66 % des EPCI qui pourront bÃ©nÃ©ficier d'un accompagnement de l'agence.Â  En
termes de montants, les demandes issues des collectivitÃ©s de trois rÃ©gions Bourgogne-Franche ComtÃ©, Occitanie et
PACA, correspondent Ã  des montants de demande d'aide comparables, autour de 10 millions d'euros. La rÃ©gion
Auvergne-RhÃ´ne-Alpes bÃ©nÃ©ficie de 7,9 millions d'euros de subvention et la rÃ©gion Corse de 0,7 millions.



Compte tenu du calendrier imposÃ© par la loi NOTRe, l'appel Ã  projets remplit son rÃ´le d'accÃ©lÃ©rateur pour la prise en
main des compÃ©tences. La moitiÃ© des EPCI du bassin a lancÃ© une rÃ©flexion sur les transferts de compÃ©tences. Par
ailleurs, le montant moyen par Ã©tude est supÃ©rieur aux prÃ©visions. Cela montre que les EPCI utilisent l'appel Ã  projets
pour rattraper les retards en termes de gestion patrimoniale. Ici aussi, l'appel Ã  projets remplit son rÃ´le en favorisant
l'acquisition d'une connaissance dÃ©taillÃ©e qui servira de socle solide pour le prochain service d'eau et d'assainissement.
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